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PROJET LA RESIDENCE FONTCIMAGNE - MODALITES DES OBLIGATIONS PROPOSEES



IMPORTANT : Ce document présente les modalités des obligations proposées par FUNDIMMO FP4 (les « Obligations FP »), société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 831 337 191, et dont le siège social est au 22, rue de Courcelles, 75008 Paris (« FUNDIMMO FP4 ») dans le cadre du projet LE RESIDENCE FONTCIMAGNE. Le projet d’émission des Obligations FP est proposé sur la plateforme de financement participatif www.fundimmo.com opérée par FUNDIMMO, société par actions simplifiée au capital de 926.322,00 euros, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 802 497 099, dont le siège social est au 154, Boulevard Haussmann, 75008 Paris, Conseiller en investissements participatifs immatriculé auprès de l’Organisme pour le registre unique des intermédiaires en assurance, banque et finance (ORIAS) sous le n°14004248 (« Fundimmo »). La présentation du projet LA RESIDENCE FONTCIMAGNE sur la plateforme Fundimmo correspond à une période de collecte permettant de recueillir les intentions de souscription des investisseurs. La réalisation effective de l’émission des Obligations FP reste soumise à une décision ultérieure de FUNDIMMO FP4 et n’est pas certaine à ce jour. Les investisseurs sont en particulier informés que la souscription effective aux Obligations FP ne leur sera pas proposée si le montant des intentions de souscription recueillies pendant la période de collecte sur la plateforme Fundimmo n’atteint pas un montant minimum de quatre cent quatre-vingt mille euros (480.000€) (80% du montant total du montant recherché). AVERTISSEMENT : Les investisseurs sont invités à lire attentivement le document d’information règlementaire relatif au projet LA RESIDENCE FONTCIMAGNE, en particulier les paragraphes II « Risques liés à l’activité de l’émetteur et de son projet » et IV. 3 « Risques attachés aux titres offerts à la souscription » de la Partie I dudit document. Les investisseurs doivent s’assurer, auprès de leur conseiller fiscal habituel, de la fiscalité s’appliquant à leur cas particulier. Le présent document ne doit pas être diffusé en dehors du territoire français. Les investisseurs sont informés que la présente offre de titres financiers ne donne pas lieu à un prospectus soumis au visa de l'Autorité des marchés financiers.
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I.



I-1



PRINCIPALES MODALITES DU FINANCEMENT EMIS PAR LA SOCIETE INTERMEDIAIRE



Présentation de l'émetteur



Dénomination sociale : FUNDIMMO FP4 Forme sociale : société par actions simplifiée Capital social : 1.000 euros, intégralement libéré Numéro d'immatriculation : 831 337 191 - RCS Paris Siège social : 22, rue de Courcelles, 75008 Paris



I-2



Type de financement



Le financement émis par la Société Intermédiaire prendra la forme d’un emprunt obligataire (l’ « Emprunt Obligataire FP »). Emission d’obligations non convertibles à taux et durée fixes à coupon zéro (les « Obligations FP ») Nécessité d'une vérification préalable de l'actif et du passif : la Société Intermédiaire, qui a été créée en août 2017, n’aura pas établi deux bilans régulièrement approuvés par ses actionnaires au moment de l’émission des Obligations FP. Si cette émission est décidée, celle-ci sera précédée d’une vérification de l’actif et du passif de la Société Intermédiaire conformément à l’article L. 228-39 du Code de commerce à la charge entière de Fundimmo.



I-3



Objet du financement



Financer une partie des fonds propres et la trésorerie de l’opération nécessaires à la réalisation par l’Opérateur du Projet ci-après décrit : Le Projet : - Nom du programme : « La Résidence Fontcimagne » ; - Adresse du programme : 31, Rue de la Fontcimagne, 63000 Clermont-Ferrand ; - Description : La construction d’un immeuble collectif de 30 logements d’une superficie de plancher totale de 2.044 m². - Numéro de Permis de Construire : 63113 15 G 0162



I-4



Montant du financement



L’objectif de montant de l’Emprunt Obligataire FP est de 600.000 (six cent mille) euros (le « Montant Cible »), représenté par 12.000 (douze mille) Obligations FP d’une valeur nominale de cinquante (50) euros chacune. Afin d’anticiper les cas de sous ou sursouscription, le montant final des intentions de souscription recueillies pendant la Période de Collecte (telle que définie ci-après) sera compris entre 80% (le « Montant Cible Minimum ») soit 480.000 (quatre cent quatre-vingt mille) euros et 105% (le « Montant Maximum ») du Montant Cible soit 630.000 (six cent trente mille) euros.



I-5



Forme des titres



Les Obligations FP seront émises sous forme de titres au nominatif dématérialisés. La propriété des Obligations FP sera établie par une inscription en compte conformément aux articles L. 2113 et suivants du Code monétaire et financier. Aucun document matérialisant la propriété des Obligations FP ne sera émis en représentation des Obligations FP. Les droits des porteurs des Obligations FP seront représentés par une inscription en compte ouvert à leur nom dans les livres de la Société Intermédiaire.
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I-6



Incessibilité des Obligations FP



I-7



Valeur nominale Prix d’émissionMinimum de souscription



Les porteurs d’Obligations FP (les « Porteurs ») s’interdisent de vendre et, le cas échéant, de transférer de quelque manière que ce soit (par voie de donation, apport, échange, etc.) tout ou partie des Obligations FP qu’ils détiennent jusqu’au complet remboursement de l’Emprunt Obligataire.



Valeur nominale d’une Obligation FP : cinquante (50) euros Prix d’émission d’une Obligation FP : cinquante (50) euros Minimum de souscription : vingt (20) Obligations FP d’une valeur nominale de cinquante (50) euros chacune, soit un montant minimum de souscription de mille (1.000) euros exigé par investisseur.



I-8



Modalités de paiement de la souscription



Le montant de la souscription demandée par un investisseur doit être payé en numéraire et en une fois, au moment où l’investisseur exprime son intention de souscription sur la plateforme Fundimmo, soit (i) en ligne sur le site Internet fundimmo.com en versant les fonds correspondant sur un compte de monnaie électronique via MangoPay (frais entièrement pris en charge par Fundimmo), soit (ii) par envoi d’un chèque par courrier postal à Fundimmo SAS au 154, Boulevard Haussmann, 75008 Paris, au choix de l’investisseur. Pour que ce paiement soit validé et pris en compte par Fundimmo, il doit intervenir avant la Date de Clôture de la Période de Collecte (telle que définie ci-après) pendant laquelle les investisseurs peuvent exprimer leur intention de souscription sur la plateforme Fundimmo.



I-9



Durée indicative de la période de souscription Date d’émission des Obligations FP



Seuls les investisseurs ayant transmis une intention de souscription finalisée pendant la Période de Collecte en (i) remplissant le formulaire d’intention de souscription en ligne sur la plateforme Fundimmo.com, (ii) payant le montant de la souscription souhaitée (par chèque ou monnaie électronique), pourront souscrire aux Obligations FP si l’émission des Obligations FP est effectivement réalisée. La « Période de Collecte » correspond à la période pendant laquelle les investisseurs peuvent exprimer leur intention de souscription sur la plateforme Fundimmo.com. Dates indicatives de la Période de Collecte : -



Ouverture de la Période de Collecte : octobre 2017 ; Clôture de la Période de Collecte : au plus tard deux mois à compter de la date d’Ouverture de la Période de Collecte ; (la « Date de Clôture de la Période de Collecte »). La durée de la Période de Collecte est une durée maximale. La Période de Collecte pourra être clôturée par anticipation dès que les intentions de souscription reçues au cours de la Période de Collecte atteindront le Montant Cible Minimum.



La Période de Souscription (telle que définie ci-après) aux Obligations FP ne sera ouverte que dans l’hypothèse où la Société Intermédiaire prend la décision de réaliser l’émission des Obligations FP. Cette décision sera prise automatiquement si le montant collecté atteint le Montant Cible Minimum. La « Période de Souscription » correspond à la période pendant laquelle les investisseurs confirmeront leur intention de souscription finalisée telle que décrite ci-dessus, en renvoyant à Fundimmo le bulletin de souscription aux Obligations FP et tout autre document dont la signature serait requise pour souscrire aux Obligations FP, selon les modalités indiquées par Fundimmo.
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Dates indicatives de la Période de Souscription : - Entre 1 et 14 jours ouvrés à compter de la notification par Fundimmo de la réalisation de l’opération. Si la Société Intermédiaire a pris la décision d’ouvrir la Période de Souscription et si le montant des souscriptions confirmées reçues pendant la Période de Souscription atteint 90% du Montant Cible Minimum (le « Montant Minimum de Souscription »), il sera procédé à l’émission des Obligations FP. Date d’émission des Obligations FP : Date inscrite sur le bulletin de souscription aux Obligations FP transmis à l’ouverture de la Période de souscription (la « Date d’Emission des Obligations FP » ) ; généralement 14 jours ouvrés suivant la Date de Clôture de la Période de Souscription. Les dates définitives seront communiquées par Fundimmo après la date de clôture de la Période de Collecte aux investisseurs ayant exprimé une intention de souscription finalisée, s’il est décidé de procéder à l’ouverture de la Période de Souscription.



I-10



Intérêts



Les Obligations FP portent intérêt de la Date d'Emission des Obligations FP à 549 jours plus tard (soit 18 mois pleins - 549ème jour exclu) (la « Date d’Echéance des Obligations FP ») au taux fixe de huit (8) pour cent l'an exigible en totalité et payé sous la même forme que la valeur nominale des Obligations FP, en une seule fois au même moment que le remboursement des Obligations FP (voir la rubrique n°9 ci-dessous). Les intérêts, s'ils doivent être calculés pour une période inférieure à un an, seront calculés sur la base exact/exact pour chaque période, soit du nombre réel de jours écoulés pendant la période concernée divisé par 365 (ou 366 si un 29 février est inclus dans cette période), le résultat étant arrondi à la deuxième décimale la plus proche (les demis étant arrondis à la décimale supérieure).



I-11



Remboursement des Obligations FP



Sous réserve de prorogation ou de remboursement anticipé, les Obligations FP seront remboursées au pair, en totalité et en une seule fois, au plus tard quarante-cinq (45) jours ouvrés à compter de la Date d’Echéance des Obligations FP.



I-12



Rang des Obligations FP



Les Obligations FP constituent des engagements directs, inconditionnels, non subordonnés et non assortis de sûretés de la Société Intermédiaire venant au même rang entre elles et (sous réserve des dispositions impératives du droit français) au même rang que tous les autres engagements chirographaires, présents ou futurs, de la Société Intermédiaire.



I-13



Absence de garantie



I-14



Engagements de la Société Intermédiaire



L’émission des Obligations FP ne fait l’objet d’aucune garantie particulière.



La Société Intermédiaire s’engage, jusqu’au remboursement effectif des Obligations FP à ne pas conférer une sûreté ou garantie de quelque nature que ce soit sur l‘un de ses actifs ou revenus présents ou futurs en garantie d’un endettement souscrit ou garanti par la Société Intermédiaire sans en faire bénéficier pari passu les Obligations FP en consentant les mêmes garanties et le même rang aux Obligations FP. La Société Intermédiaire s’interdit de céder ou transférer l’un de ses actifs sauf accord exprès et écrit du Représentant de la Masse (tel que défini ci-après).
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I-15



Prorogation à l’initiative de la Société Intermédiaire



La Société Intermédiaire pourra, en cas de retard (i) dans la réalisation des travaux prévus ou (ii) de la commercialisation des lots au titre du Projet, procéder à la prorogation de l’Emprunt Obligataire pour une durée ne pouvant excéder six (6) mois (183 jours) à compter de la Date d’Echéance des Obligations FP, sous réserve du respect par la Société Intermédiaire des dispositions légales et règlementaires applicables, et à condition d’en aviser les Porteurs d’Obligations FP au plus tard trente (30) jours calendaires avant la Date d’Echéance des Obligations FP.



I-16



Remboursement anticipé à l'initiative de la Société Intermédiaire



En cas de remboursement anticipé de l’intégralité de l’Avance (telle que définie au paragraphe II1 ci-après) par l’Opérateur (tel que précisé ci-après dans la rubrique II « Utilisation du produit de l’émission »), la Société Intermédiaire pourra procéder au remboursement par anticipation de la totalité des Obligations FP, et non d’une partie seulement, sous réserve du respect par la Société Intermédiaire des dispositions légales et règlementaires applicables, et à condition d’en aviser les Porteurs au plus tard quinze (15) jours calendaires avant la date d’échéance anticipée (la « Date d’Echéance Anticipée »). Remboursement anticipé : A compter de la date du premier jour du treizième mois de l’Avance (à partir du 366ème jour inclus) (la « Date d’Echéance Anticipée »), l’Opérateur pourra rembourser par anticipation à la Société Intermédiaire la totalité, et non une partie seulement, de l’Avance. A la Date d’Echéance Anticipée, l’Avance consentie par la Société Intermédiaire sera remboursée pour un montant égal à sa valeur nominale majorée des intérêts courus jusqu'à la Date d’Echéance Anticipée (exclue).



I-17



Exigibilité anticipée



Le Représentant pourra, sur décision de l’Assemblée générale des Porteurs d’Obligations FP statuant dans les conditions de quorum et de majorité prévues par la loi, sur notification écrite adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à la Société Intermédiaire, rendre immédiatement exigible le remboursement de la totalité, et non d'une partie seulement, des Obligations FP, à leur valeur nominale majorée des intérêts courus jusqu'à la date effective de remboursement : a)



en cas de dissolution, liquidation, fusion, scission ou absorption de la Société Intermédiaire avant le remboursement intégral des Obligations, sauf dans le cas d'une dissolution, liquidation, fusion, scission ou absorption au terme de laquelle l'intégralité des engagements de la Société Intermédiaire au titre des Obligations est transférée à la personne morale qui lui succède ;



b) au cas où la Société Intermédiaire (i) propose un moratoire général sur ses dettes, (ii) conclut un accord amiable avec ses créanciers, (iii) demande l'ouverture d'une procédure de sauvegarde ou d'une procédure de sauvegarde financière accélérée, (iv) un jugement est rendu prononçant la liquidation judiciaire ou la cession totale de l'entreprise de la Société Intermédiaire, ou (v) dans la mesure permise par la loi, est soumis à toute autre procédure similaire, ou consent une cession au profit de ses créanciers ; c)



I-18



Paiement



en cas de manquement par la Société Intermédiaire aux engagements prévus à la Rubrique 12 ci-dessus auquel il n’aurait pas été remédié dans un délai de vingt (20) jours ouvrables à compter de la réception par la Société Intermédiaire de la notification dudit manquement donnée par le Représentant.



Le paiement du capital et des intérêts sera effectué en euros sur le compte bancaire libellé en euros désigné par chaque Porteur, sans frais.
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Si la date de paiement d’une somme en principal ou en intérêt afférente à une Obligation FP n’est pas un jour ouvré, le Porteur n’aura alors droit au paiement de cette somme que le premier jour ouvré suivant et n’aura droit à aucun intérêt ou autre montant supplémentaire en raison de ce délai.



I-19



Fiscalité



Les revenus des Obligations FP seront soumis à l’impôt, retenues ou prélèvements que la loi met ou pourrait mettre à la charge du Porteur d’Obligations FP. Les investisseurs potentiels sont invités à solliciter un conseil indépendant en ce qui concerne leur situation fiscale.



I-20



Masse



Conformément aux articles L. 228-46 et suivants du Code de Commerce, les Porteurs seront groupés pour la défense de leurs intérêts communs en une masse jouissant de la personnalité civile (la « Masse ») et agissant par l'intermédiaire d'un représentant (le « Représentant ») et d'une assemblée générale des Porteurs. En application de l'article L 228-47 dudit Code, est désigné Représentant de la Masse des Porteurs : Monsieur Jérémie Benmoussa, de nationalité française, né à Noisy-Le-Sec (France), le 8 octobre 1987. Monsieur Jérémie Benmoussa est actionnaire minoritaire de Fundimmo. Le Représentant aura sans restriction ni réserve le pouvoir d'accomplir au nom de la Masse tous les actes de gestion pour la défense des intérêts communs des Porteurs. Il exercera ses fonctions jusqu'à son décès, sa démission, sa révocation par l'assemblée générale des Porteurs ou la survenance d'une incapacité ou d'une incompatibilité. Son mandat cessera de plein droit le jour du remboursement général, anticipé ou non, des Obligations FP. Ce terme est, le cas échéant, prorogé de plein droit, jusqu'à la solution définitive des procès en cours dans lesquels le Représentant serait engagé et à l'exécution des décisions ou transactions intervenues. Les assemblées générales de la Masse se tiennent au siège social de la Société Intermédiaire ou en tout autre lieu fixé par la convocation et les décisions desdites assemblées sont prises aux conditions de quorum et de majorité prévues par la loi et les règlements en vigueur. Chaque Obligation FP donne à son Porteur une voix à l’assemblée générale de la Masse.



II.



UTILISATION DU PRODUIT DE L’EMISSION PAR L’OPERATEUR



II-1



Forme de la transmission du produit de l’émission



Le produit net de l'émission des Obligations FP permettra à la Société Intermédiaire de consentir pour un même montant une avance en compte courant d'associé (l’ « Avance ») à l’Opérateur qui réalise le Projet.



II-2



Objet de l’Avance



L'objet de l’Avance est de financer une partie des apports de fonds propres nécessaires à la réalisation du Projet.
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II-3



Présentation de l’Opérateur



Dénomination sociale : SARL RESIDENCE FONTCIMAGNE Forme sociale : société à responsabilité limitée à associé unique Capital social : 1.000 euros, intégralement libéré Numéro d'immatriculation : 814 876 595 RCS Bordeaux Siège social : 7, Allee de Bel Air, 33185 Le Haillan



III.



III-1



Cession d’une part sociale



PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L’AVANCE



En vue de permettre l’octroi de l’Avance, la société Bgroupe, associé unique de l’Opérateur cèdera une part sociale de l’Opérateur à la Société Intermédiaire. La part sociale acquise par la Société Intermédiaire sera recédée à la société Bgroupe à l’issue du remboursement total de l’Avance et dans un délai de 30 jours ouvrés. La part acquise par la Société Intermédiaire ne lui donne pas droit au bénéfice de sa quote-part de résultat net généré par l’Opérateur, ni à l’obligation faite de répondre aux appels de fonds nécessaires à l’accomplissement de l’objet social de l’Opérateur. La Société Intermédiaire ne sera pas non plus tenue de répondre aux appels de fonds faits à un associé défaillant au prorata de ses droits sociaux, pendant la durée intégrale de détention de cette part.



III-2



Montant total



Le montant total de l’Avance sera égal à l’intégralité du montant final de la souscription à l’Emprunt Obligataire FP.



III-3



Date de Versement



Au plus tard 15 (quinze) jours ouvrés à compter de la Date d’Emission des Obligations FP. Le versement s’effectuera en une seule fois sur le compte bancaire ouvert au nom de l’Opérateur.



III-4



Intérêts



Le montant mis à disposition porte intérêt au taux fixe de huit (8) pour cent l'an de la Date de Versement de l'Avance à 549 jours plus tard (soit 18 mois pleins - 549ème jour exclu) (la "Date d'échéance de l’Avance"), exigible en totalité et payé sous la même forme que le remboursement du principal, en une seule fois au même moment que le remboursement du principal (voir cidessous).



III-5



Remboursement obligatoire



En totalité et en une seule fois, au plus tard jours quinze (15) ouvrés à compter de la Date d’Echéance de l’Avance.



III-6



Remboursement anticipé facultatif



A compter de la date du premier jour du treizième mois de l’Avance (à partir du 366ème jour inclus) (la « Date d’Echéance Anticipée »), l’Opérateur pourra rembourser par anticipation à la Société Intermédiaire la totalité, et non une partie seulement, de l’Avance.



III-7



Prorogation



L’Opérateur pourra, en cas de retard (i) dans la réalisation des travaux prévus ou (ii) de la commercialisation des lots au titre du Projet, procéder à la prorogation de l’Avance pour une durée ne pouvant excéder six (6) mois - 183 (cent quatre-vingt-trois) jours - à compter de la Date d'échéance de l’Avance, sous réserve du respect par l’Opérateur des dispositions légales et règlementaires applicables, et à condition d’en aviser la Société Intermédiaire au plus tard quarante-cinq (45) jours calendaires avant la Date d’Echéance de l’Avance. Term Sheet FUNDIMMO – Projet LA RESIDENCE FONTCIMAGNE 11 octobre 2017
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III-8



Rang de l’Avance



L’Avance constitue un engagement direct, inconditionnel, non subordonné et non assorti de sûretés de l’Opérateur et (sous réserve des exceptions impératives du droit français) au même rang que tous les autres engagements chirographaires, présents ou futurs, de l’Opérateur.



III-9



Déclarations et garanties



L’Opérateur n’a pas eu recours au crédit bancaire et n’a pas octroyé de sûreté dans le cadre du financement du Projet. L’Opérateur et son associé, la société BGROUPE (société par actions simplifiée au capital de 30.000 euros, dont le siège social est situé 2 Rue des Glières 74000 Annecy, immatriculée au RCS d’ Annecy sous le numéro 812 231 843) (l’ "Associé"), déclarent et garantissent à la Société Intermédiaire : o



que l’Opérateur et son Associé sont dûment immatriculés et existent valablement ;



o



que l’Opérateur et son Associé disposent de la capacité juridique, sont valablement autorisés, et que les signataires disposent des pouvoirs nécessaires, à la conclusion de l’Avance ;



o



que l’Avance lie l’Opérateur et est exécutoire à son encontre ;



o



que l'Avance n'enfreint les dispositions d'aucune loi, réglementation, arrêté ou décret applicable en France ni d'aucune décision de justice qui aurait été rendue, ni les statuts de l’Opérateur, ni aucun contrat ou autre acte, obligation ou restriction légale, contractuelle ou autre, auquel l’Opérateur est partie ou par lequel elle-même ou ses biens se trouvent liés ;



o



que l’Opérateur ne fait pas ou ne fera pas à bref délai l’objet d’une procédure visée au Livre VI du Code de commerce relatif au traitement des difficultés des entreprises ;



o



que l’Opérateur ne se trouve pas et ne se trouvera pas à bref délai en situation de cessation des paiements telle que définie à l’article L. 631-1 du Code de commerce ;



o



que l’Opérateur a connaissance des risques portés par la conclusion de l’Avance, et en particulier du risque de surendettement. A cet égard, l’Opérateur garantit à la Société Intermédiaire qu’elle a défini de manière prudente ses besoins de financement et sa capacité de remboursement ;



o



que l’Opérateur est régulièrement constitué, existe valablement selon les lois en vigueur dans la juridiction où il a été constitué et possède tous les pouvoirs, permis, approbations et autres autorisations nécessaires pour, et a pleine capacité pour, exercer ses activités et détenir ses actifs de la manière décrite dans le corps du document d'information règlementaire du Projet dont le présent document constitue une annexe ;



o



que l’ensemble des informations relatives à l’Opérateur et au Projet figurant sur la plateforme Fundimmo et celles communiquées à Fundimmo dans le cadre de la sélection du Projet sont exactes, complètes et sincères au jour de la signature de l’Avance ;
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III-10



Engagements de l’Opérateur



o



qu’il ne s'est produit aucun événement qui, si l’Avance était déjà conclue, constituerait (en lui-même ou après notification ou après écoulement d'un délai) un cas de cas d'exigibilité anticipée décrit ci-après ;



o



que l’Opérateur et son Associé n’ont fait l’objet d’aucune sanction prononcée par une juridiction française ou étrangère, ou commis de faits susceptibles d’une peine privative de liberté en particulier pour des faits de corruption, de blanchiment de capitaux, ni de financement du terrorisme.



L’Opérateur et son associé prennent les engagements suivants à l'égard de la Société Intermédiaire : o dédier l'intégralité du montant de l'Avance obtenue au financement du Projet ; Aucune remontée de ces fonds sur Bgroupe ou toute autre société ne sera autorisée. o ne pas céder les actions ou parts sociales (hors cession prévu au paragraphe III-1 de la présente) de l’Opérateur avant le complet remboursement de l’Avance ; o ne pas modifier la forme juridique de l’Opérateur sans avoir obtenu au préalable l’autorisation de la Société Intermédiaire ; o l'Opérateur ne débutera pas de nouvelles activités autres que le Projet, ni n'investira dans un nouveau projet immobilier ou de toute nature avant le complet remboursement de l'Emprunt Obligataire Projet souscrit par la Société Intermédiaire ; o maintenir l'Avance consentie par la Société Intermédiaire à son rang jusqu’à son complet remboursement, en ne conférant pas de sûreté ou garantie de quelque nature que ce soit sur l‘un des actifs ou revenus présents ou futurs de l’Opérateur en garantie d’un endettement souscrit ou garanti par l’Opérateur sans en faire bénéficier pari passu l’Avance consentie par la Société Intermédiaire en lui octroyant les mêmes garanties et le même rang ; o ne pas augmenter l'endettement de toute nature de l’Opérateur (prêt, avance en comptecourant, dette bancaire, etc.) de plus de 100.000 euros avant le complet remboursement de l’Avance consentie par la Société Intermédiaire ; o communiquer sans délai à la Société Intermédiaire (i) les comptes de l’Opérateur, (ii) un état des sûretés existantes au jour de l’Avance et ensuite tous les trimestres, (iii) tout changement affectant le business plan (bilan financier prévisionnel), (iv) tout élément significatif susceptible d’avoir un impact défavorable sur l’Avance, (v) tout élément ayant un impact sur l’endettement de l’Opérateur , et le défaut de paiement d’une ou plusieurs dettes de l’Opérateur d’un montant cumulé supérieur à 10.000 euros et auquel il n’aurait pas été remédié dans un délai de trente (30) jours suivant son/leur exigibilité.



III-11



Cas d’exigibilité anticipée



La Société Intermédiaire pourra, à son gré, exiger le remboursement anticipé de l’Avance dans les cas où : o il est constaté par la Société Intermédiaire qu'une ou plusieurs déclarations et garanties prises par l’Opérateur et/ou ses Associés envers la Société Intermédiaire au titre de l’Avance se révèle(nt) fausse(s) ou inexacte(s) ; o l’Opérateur et/ou son Associé n’exécutent pas les engagements pris par eux dans le cadre de l’Avance ;
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o en cas de survenance d’un défaut de paiement portant sur une ou plusieurs dettes de l’Opérateur d’un montant total supérieur à 10.000 euros et auquel il n’aurait pas été remédié dans un délai de trente (30) jours suivant son/leur exigibilité ; o en cas de dissolution, liquidation, fusion, scission ou absorption de l’Opérateur ou de ses Associés avant le remboursement intégral de l’Avance d’associé, sauf dans le cas d'une dissolution, liquidation, fusion, scission ou absorption au terme de laquelle l'intégralité des engagements de l’Opérateur ou de ses Associés au titre de l’Avance, est transférée à la personne morale qui leur succède ; o au cas où l’Opérateur ou son Associé (i) propose(nt) un moratoire général sur ses (leurs) dettes, (ii) conclu(en)t un accord amiable avec ses (leurs) créanciers, (iii) demande(nt) l'ouverture d'une procédure de sauvegarde ou d'une procédure de sauvegarde financière accélérée, (iv) un jugement est rendu prononçant la liquidation judiciaire ou la cession totale de l'entreprise de l’Opérateur ou de ses Associés, ou (v) dans la mesure permise par la loi, est (sont) soumis à toute autre procédure similaire, ou consent(ent) une cession au profit de ses (leurs) créanciers.



III-12



Cautionnement solidaire



Monsieur Vincent BARBATO lui-même ou une société appartenant à Monsieur Vincent BARBATO envisage de se porter caution solidaire du remboursement du montant total de l’Avance en cas de défaut de remboursement par l’Opérateur. Un engagement écrit sera pris à cet égard au moment de l’octroi de l’Avance



IV.



IV-1



IV-2



LOI APPLICABLE - COMMUNICATION - PRESCRIPTION



Loi applicable et tribunaux compétents



Les Obligations FP et les Obligations Projet sont soumises au droit français.



Avis et notifications



Tout avis ou notification adressé à la Société Intermédiaire devra lui être envoyé par courrier postal par lettre recommandée avec avis de réception ou email confirmé le jour-même par lettre recommandée avec avis de réception, ces courriers devant être envoyés à l’adresse suivante :



Tout litige auquel pourront donner lieu les Obligations FP et les Obligations Projet sera soumis à la compétence du tribunal de commerce de Paris.



FUNDIMMO FP4, 22 rue de Courcelles, 75008 Paris.



IV-3



Prescription



Toutes les actions contre la Société Intermédiaire en vue du paiement du principal ou des intérêts au titre des Obligations FP seront prescrites à compter d’un délai de dix (10) ans (pour le principal), et cinq (5) ans (pour les intérêts) à partir de leur date d’exigibilité.
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